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 Résumé 
 Le présent rapport donne un aperçu des dernières tendances de la production et 
du trafic illicites de drogues en Afrique et dans le monde. Les statistiques et 
l’analyse qui sont présentées reposent sur les renseignements les plus récents dont 
dispose l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime. Pour ce qui est des 
saisies, le rapport porte sur une période de dix ans incluant l’année 2011. Il contient 
également les dernières informations disponibles sur la culture, la production et la 
fabrication de drogues illicites. 
 Le cannabis demeure la drogue illicite dont la culture, la production, le trafic 
et la consommation sont les plus répandus et la culture du cannabis persiste dans la 
plupart des pays africains. En 2011, les saisies d’herbe de cannabis ont diminué au 
niveau mondial et en Afrique. Sur ce continent, elles sont passées de 799 tonnes en 
2010 à 522 tonnes en 2011. En 2011, les saisies de résine de cannabis ont diminué 
pour la troisième année consécutive au niveau mondial, mais elles ont augmenté en 
Afrique. La proportion des saisies mondiales de résine de cannabis réalisées en 
Afrique a augmenté au cours des dix dernières années. En 2011, 19 % des saisies 
mondiales de résine de cannabis ont été réalisées en Afrique (contre 8 % en 2001). 

__________________ 

 ∗ L’anglais, l’arabe et le français sont les langues de travail de l’organe subsidiaire. 
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 L’Afghanistan et le Myanmar continuent de représenter la majeure partie de la 
culture illicite du pavot à opium dans le monde; 84 % des cultures mondiales 
d’opium se trouvaient dans ces deux pays. En 2012, les cultures de pavot à opium en 
Afghanistan couvraient 154 000 ha, soit 18 % de plus que l’année précédente. Cela 
étant, les maladies phytosanitaires et les intempéries ont endommagé les récoltes, 
avec pour effet une diminution de 36 % de la production potentielle d’opium 
pendant la période considérée. Au Myanmar, les cultures ont progressé de 17 % pour 
atteindre 51 000 hectares et la production estimative d’opium a augmenté de 12 %, 
atteignant 690 tonnes. En 2011, les saisies d’opium sont restées à des niveaux 
identiques à l’année précédente, tandis que les saisies d’héroïne ont diminué en 
Afrique et dans le monde. 
 Trois pays, à savoir la Bolivie (États plurinational de), la Colombie et le Pérou, 
représentaient toujours la quasi-totalité de la culture mondiale du cocaïer. La 
superficie totale des cultures de cocaïers est restée stable en 2011. Si les saisies 
mondiales de cocaïne ont légèrement diminué en 2011, les pays africains ont signalé 
une augmentation de ces dernières. 
 La tendance la plus claire qui se dégage des données de 2011 est 
l’augmentation des saisies mondiales de stimulants de type amphétamine. Ces 
dernières années, le marché mondial de la méthamphétamine s’est considérablement 
étendu. Si les volumes des saisies ont été relativement stables jusqu’en 2008, la 
quantité annuelle de méthamphétamine saisie dans le monde a rapidement augmenté 
pour atteindre près de 88 tonnes en 2011. En 2011, le volume des saisies mondiales 
de méthamphétamine était près de trois fois supérieur à celui enregistré en 2008. En 
2011, les pays africains ne représentaient qu’une portion relativement faible des 
saisies mondiales de méthamphétamine. Les services de détection et de répression 
continuent de découvrir, en Afrique de l’Ouest, des laboratoires clandestins utilisés 
pour fabriquer des stimulants de type amphétamine. 
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 I. Introduction  
 
 

1. Le présent rapport donne un aperçu de l’évolution de la production et du trafic 
des principales drogues illicites aux niveaux mondial et régional en mettant 
particulièrement l’accent sur l’Afrique. L’analyse repose sur les renseignements les 
plus récents dont dispose l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC). 

2. La Section II du rapport est consacrée à la culture illicite de drogues et à la 
production de drogues d’origine végétale. Les données relatives à la culture et la 
production proviennent des dernières enquêtes sur la surveillance des cultures 
illicites publiées par l’ONUDC. 

3. La Section III présente des statistiques sur les saisies mondiales de cannabis, 
d’opiacés, de cocaïne et de stimulants de type amphétamine. Elle porte plus 
particulièrement sur les saisies en Afrique. Les principales sources de 
renseignements sur les saisies et le trafic de drogues sont les réponses figurant dans 
le questionnaire destiné aux rapports annuels (Partie IV, Offre illicite de drogues), 
communiqué par les gouvernements pour 2011 et les années antérieures.  

4. La Section IV souligne les activités mises en œuvre par les États africains afin 
de réduire l’offre de drogues illicites. La section couvre les activités nationales, la 
coopération transfrontalière internationale et les activités de coopération technique 
internationale mises en place en 2010 et 2011. L’analyse de la section IV repose sur 
les réponses fournies par les États membres aux questions concernant la réduction 
de l’offre dans la Partie II (Approche globale de la réduction de la demande de 
drogues) du questionnaire destiné aux rapports annuels. 

5. En général, les statistiques relatives aux saisies de drogues constituent des 
indicateurs indirects valables des tendances du trafic de drogues. Cependant, 
comparée à d’autres régions, la disponibilité des données concernant les saisies de 
drogues pour les pays africains est limitée. En 2011, on disposait des données sur 
les saisies de drogues pour 14 pays africains. Les statistiques concernant les saisies 
de drogues en Afrique doivent être considérées avec prudence étant donné le 
nombre relativement élevé de données manquantes. 
 
 

 II. Tendances mondiales des cultures illicites et de la 
production de drogues d’origine végétale 
 
 

 A. Cannabis  
 
 

6. Contrairement aux autres cultures illicites comme la feuille de coca et le pavot 
à opium, le cannabis pousse dans des environnements divers et se prête à diverses 
méthodes de culture. Il est donc difficile d’évaluer l’ampleur de sa culture et de sa 
production. Toutefois, des informations sur la culture, ainsi que des indicateurs 
indirects tels que les saisies de plants de cannabis, montrent que des plants de 
cannabis sont cultivés illicitement dans la plupart des pays du monde et que l’herbe 
de cannabis y est produite illicitement. 

7. Les rapports de pays fournis par les États membres lors de la précédente 
réunion des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre le trafic 



 

V.13-84739 5 
 

 UNODC/HONLAF/23/2

illicite des drogues en Afrique1 montrent que la demande d’herbe de cannabis est 
souvent satisfaite par la production locale. Ces rapports fournissent également la 
preuve que la culture du cannabis se poursuit dans la plupart des pays de la région. 
Plusieurs pays indiquent que la culture du cannabis s’effectue à grande échelle dans 
les zones rurales. Une fois récolté, le cannabis est transporté vers les zones urbaines 
ou introduit clandestinement dans les pays voisins pour satisfaire la demande. 
L’Algérie, le Nigéria, l’Ouganda et la Zambie ont indiqué avoir détruit de grandes 
quantités de plants et de graines de cannabis. 

8. Si le cannabis est cultivé dans toute l’Afrique, la production de résine de 
cannabis a lieu essentiellement au Maroc. En 2005, l’ONUDC a réalisé une enquête 
sur le cannabis au Maroc selon laquelle la superficie totale consacrée à la culture 
illicite du cannabis était estimée à 72 500 hectares (ha). Depuis, selon les 
estimations des autorités marocaines, la superficie nette consacrée à la culture 
illicite du cannabis (après éradication) s’établissait à 60 000 ha en 2008 et à 
47 500 ha en 2011. 

9. Outre le Maroc, l’Afghanistan est également un gros fournisseur de résine de 
cannabis. En 2011, l’ONUDC et le Gouvernement afghan ont réalisé la troisième 
enquête sur le cannabis en Afghanistan. Elle a révélé que la culture de plants de 
cannabis et la production de résine de cannabis dans ce pays semblaient stables, et 
rien n’indiquait qu’il y avait des changements importants par rapport aux 
précédentes enquêtes sur le cannabis menées par l’ONUDC en 2009 et 2010. 
 
 

 B. Opium 
 
 

10. En 2011, l’Afghanistan et le Myanmar ont continué de représenter la majeure 
partie de la culture illicite du pavot à opium dans le monde (voir la figure I), avec 
84 % des cultures mondiales d’opium se trouvant dans ces deux pays. La superficie 
mondiale consacrée à la culture de cette plante est passée de 191 000 ha en 2010 à 
207 000 ha en 20112.  

__________________ 

 1  Rapports de pays de la vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan national 
de la lutte contre le trafic illicite des drogues, en Afrique, à Accra, 25-29 juin 2012. 

 2  Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, Rapport mondial sur les drogues 2012. 
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  Superficie consacrée à la culture illicite du pavot à opium dans le monde,  
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11. L’Afghanistan demeure le principal pays de culture du pavot à opium. Selon 
l’enquête réalisée en 2012 sur l’opium en Afghanistan, les cultures de pavot à opium 
couvraient 154 000 ha cette année-là, soit 18 % de plus que les 131 000 ha 
enregistrés l’année précédente. Cela étant, les maladies phytosanitaires et les 
intempéries ont endommagé les récoltes, avec pour effet une diminution de 36 % de 
la production potentielle d’opium pendant la période considérée, qui est passée de 
5 800 à 3 700 tonnes. Les cultures ont progressé malgré une hausse de 154 % des 
superficies éradiquées résultant de l’action menée par le Gouvernement (plus de 
9 600 ha de pavot à opium ont été éradiqués en 2012, contre 3 800 ha en 2011). Le 
nombre de provinces exemptes de pavot à opium, qui était de 17, est resté inchangé. 
Une province (Ghor) a perdu son statut de province exempte de pavot, tandis qu’une 
autre (Faryab) a obtenu ce statut. 

12. En 2012, 95 % des cultures de pavot à opium en Afghanistan étaient 
concentrées dans les provinces méridionales et occidentales du pays. Les provinces 
méridionales de Helmand, Kandahar, Oruzgan, Daykundi et Zabul représentaient 
72 % des cultures. Les provinces occidentales de Farah, Hérat et Nimroz 
représentaient 23 % des cultures du pavot à opium. 

13. Le prix du pavot à opium à la sortie de l’exploitation en Afghanistan est resté 
relativement élevé, à 196 dollars le kilogramme (kg), prix qui continuait d’inciter 
fortement les agriculteurs à se lancer dans la culture du pavot à opium ou à la 
reprendre la saison suivante. En raison de la faiblesse des rendements, le revenu 
moyen brut tiré de la culture du pavot à opium par hectare a diminué de 57 %, 
passant de 10 700 dollars en 2011 à 4 600 dollars en 2012. 

14. En Asie du Sud-Est, le pavot à opium est traditionnellement cultivé au 
Myanmar, en République démocratique populaire lao, en Thaïlande et au Viet Nam. 
Dans ces pays, il pousse généralement sur des collines escarpées aux sols pauvres et 
non irrigués, ce qui explique que les rendements y soient moins bons qu’en 
Afghanistan. Au Myanmar, la culture du pavot à opium, qui a fortement chuté entre 
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1997 et 2006, a ensuite suivi une tendance générale à la hausse, pour atteindre 
51 000 ha en 2012 (voir figure II). Ce niveau reste très bas par rapport au niveau 
record de 1996, mais la superficie consacrée à la culture du pavot à opium en 2012 
(51 000 ha) est beaucoup plus importante que celle enregistrée en 2006 (21 500 ha). 
La production estimative d’opium au Myanmar est passée de 610 tonnes en 2011 à 
690 tonnes en 2012, le pays devenant ainsi le premier cultivateur de pavot à opium 
et le premier producteur d’opium illicite dans la région. 

15.  En République démocratique populaire lao, la superficie consacrée à la 
culture du pavot à opium a augmenté, passant, selon les estimations, de 4 100 ha en 
2011 à 6 800 ha en 2012. Ce niveau reste très bas comparé aux niveaux enregistrés 
entre 1996 et 1999 mais il est le résultat de cinq années consécutives de hausse et 
représente plus de quatre fois le niveau observé en 2007 (1 500 ha). Le relevé aérien 
réalisé par l’ONUDC en 2012 a révélé l’existence de cultures de pavot à opium dans 
quatre des six provinces du nord du pays, à savoir Phongsali, Louang Namtha, 
Houaphan et Louangphrabang. Selon les estimations, la production d’opium, qui 
était de 25 tonnes en 2011, est passée à 41 tonnes en 2012. 

16. Du pavot à opium a également été cultivé au Mexique. Bien que l’on ne 
dispose pas d’estimations récentes du Gouvernement mexicain sur la superficie 
nette cultivée, les autorités mexicaines ont signalé l’éradication de 16 389 ha de 
cultures illicites en 2011. Elles ont en outre indiqué que le trafic de gomme d’opium 
se faisait essentiellement par voie terrestre à partir des zones de culture 
principalement situées sur le littoral pacifique3.  

17. En Afrique, la culture du pavot à opium ne se fait qu’à très petite échelle. 
L’Égypte a éradiqué 222 ha de cultures illicites de pavot à opium en 2010 et une 
superficie encore plus petite en 2011 (0,5 ha). Les autorités égyptiennes ont indiqué 
que même si la culture du pavot est présente, aucun cas de production locale 
d’héroïne n’a été signalé4. Le seul autre pays africain ayant mentionné la culture de 
pavot à opium est l’Algérie, qui a signalé l’éradication de 868 plants en 2010 et 
340 plants en 2011. 
 
 

 C. Coca 
 
 

18. Trois pays, à savoir la Bolivie (État plurinational de), la Colombie et le Pérou, 
représentaient toujours la quasi-totalité de la culture mondiale du cocaïer. La 
superficie totale cultivée est restée stable en 2011, avec de légères augmentations en 
Colombie et au Pérou et une diminution en Bolivie (État plurinational de). Il semble 
que l’extraction illicite des alcaloïdes de la feuille de coca, première étape de la 
fabrication de la cocaïne, s’effectuait exclusivement dans ces trois pays, qui étaient 
aussi à l’origine de la majeure partie du chlorhydrate de cocaïne fabriqué dans le 
monde. Cependant, certains éléments indiquaient également que des activités de 
transformation de la cocaïne avaient lieu, à petite échelle, dans des pays voisins, des 
laboratoires clandestins ayant été saisis en 2011 en Équateur, au Mexique et au 

__________________ 

 3  Rapport de pays du Mexique, vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Amérique latine et Caraïbes, Antigua, 
Guatemala, 1er-5 octobre 2012. 

 4  Rapport de pays de l’Égypte, vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Afrique, Accra, 25-29 juin 2012. 
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Venezuela (République bolivarienne du). En Europe, les installations découvertes 
ces dernières années étaient principalement des laboratoires d’extraction secondaire, 
servant à récupérer la cocaïne imprégnée, dissoute ou autrement incorporée dans 
d’autres substances ou matières. 

19. Dans l’État plurinational de Bolivie, la superficie des terres consacrées à la 
culture du cocaïer a diminué, passant de 27 200 ha en 2011 à 31 000 ha en 2010. La 
région des Yungas de La Paz représentait toujours environ les deux tiers des 
cultures, le reste étant concentré pour l’essentiel dans la région du Chapare et, dans 
une bien moindre mesure, dans la municipalité d’Apolo. Les données qui émanent 
des organismes de détection et de répression montrent que des efforts accrus sont 
déployés pour contenir la culture du cocaïer et la fabrication de cocaïne: la 
superficie éradiquée est passée de 8 200 ha en 2010 à 10 800 ha en 2011 (par 
éradication volontaire et forcée).  

20. En Colombie, les terres consacrées à la culture du cocaïer sont passées de 
62 000 ha en 2010 à 64 000 ha en 2011. Après trois années consécutives de baisse, 
une légère hausse a été enregistrée en 2011, inférieure à la moitié des 145 000 ha 
enregistrés en 2001. Les autorités colombiennes ont noté que les mesures prises 
pour réduire la superficie des terres consacrées à la culture du cocaïer portaient 
notamment sur l’éradication manuelle de 34 170 ha et l’éradication de 103 302 ha 
supplémentaires par pulvérisations aériennes.  

21. Si des cultures de cocaïers ont été signalées dans 23 des 32 départements 
colombiens en 2011, 3 provinces (Nariño, Guaviare et Putumayo) ont représenté 
54 % des cultures. À Nariño, Guaviare, Putumayo et dans 3 autres départements, la 
culture du cocaïer a progressé, ce qui a contribué à l’augmentation générale des 
superficies cultivées dans le pays. La culture du cocaïer a toutefois enregistré un 
recul dans 14 départements en 2011 et des niveaux stables dans 3 autres. Entre 2010 
et 2011, les réductions les plus importantes ont été observées dans les départements 
de Córdoba (réduction de 2 801 ha) et d’Antioquia (réduction de 2 246 ha) au centre 
du pays. En 2011, la superficie consacrée à la culture du cocaïer dans l’ensemble 
des départements était inférieure aux records précédemment enregistrés et dans les 
départements de Bolivar et de Vichada, elle avait atteint son niveau le plus bas 
depuis 1999. La diminution sensible des cultures de cocaïer observée dans le 
département de Meta se poursuit: la superficie des cultures, qui était de 18 740 ha en 
2004, est passée à 3 039 ha en 2011. 

22. Au Pérou, la superficie nette consacrée à la culture du cocaïer a légèrement 
augmenté pour s’établir à 64 400 ha en 2011 contre 61 200 ha en 2010. La 
superficie totale cultivée a augmenté de 34 % entre 2005 en 2011, mais elle reste 
très en dessous des niveaux élevés d’avant 1996. En 2011, la superficie consacrée à 
la culture du cocaïer au Pérou (64 400 ha) était comparable à la superficie consacrée 
à cette culture en Colombie (64 000 ha). En 2011, cependant, l’expansion des 
cultures a été maîtrisée grâce aux activités d’éradication: au total, 10 290 ha de 
cultures ont été éradiqués (par éradication volontaire ou forcée). 

23. Dans les questionnaires destinés aux rapports annuels, rien ne révèle 
l’existence d’une culture du cocaïer ou d’une production d’héroïne en Afrique. 
Cependant, les données concernant les saisies indiquent que l’Afrique de l’Ouest 
demeure une région de transit pour la cocaïne provenant d’Amérique du Sud et 
destinée à l’Europe.  
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 III. Tendances du trafic de drogues 
 
 

24. Le tableau ci-après indique le volume des saisies signalées pour les principaux 
types de drogues en 2010 et 2011. Pour chaque type de drogue, le tableau indique la 
quantité totale saisie au niveau mondial et par les pays africains en 2010 et 2011.  

25. En 2011, 19 % des saisies mondiales de résine de cannabis et 9 % des saisies 
mondiales d’herbe de cannabis ont été effectuées en Afrique. Cependant, les saisies 
d’autres drogues illicites (cocaïne, héroïne, stimulants de type amphétamine) 
représentaient moins de 1 % des saisies mondiales. En termes de volume des saisies 
réalisées en Afrique en 2011, l’herbe de cannabis venait en tête (522 tonnes), suivie 
de la résine de cannabis (200 tonnes), la cocaïne (1,4 tonnes) et l’héroïne 
(0,6 tonne).  

Tableau 
  Saisies de drogues dans le monde et en Afrique en 2010 et 2011 

Type de drogue 

2010 2011
Afrique 

(kilogrammes) 
Monde 

(kilogrammes) 
Afrique 

(kilogrammes) 
Monde 

(kilogrammes) 

Cannabis     
 Herbe de cannabis 799 398 6 664 676 521 574 5 762 920 
 Résine de cannabis 157 045 1 129 091 199 591 1 059 059 
Coca     
 Cocaïne 1 008 608 857 1 447 595 318 
Opiacés     
 Opium 50 492 439 12 491 372 
 Morphine illicite 11 19 303 – 62 357 
 Héroïne 684 80 986 621 75 997 
Stimulants de type amphétamine   
 Amphétamine 3 19 581 10 30 973 
 Méthamphétamine 29 50 880 45 87 996 
 “Ecstasy” 0,5 3 792 0,1 3 673 
 
 

 A. Cannabis 
 
 

  Herbe de cannabis – Tendances mondiales 
 

26. Comme l’herbe de cannabis est relativement facile à produire, la demande est 
souvent satisfaite par la production locale, ce qui explique que le trafic se 
caractérise par des flux plutôt localisés, contrairement à d’autres drogues illicites 
d’origine végétale.  

En 2011, la consommation, le trafic et la production d’herbe de cannabis se sont 
poursuivis dans la plupart des pays du monde. Entre 2006 et 2011, les saisies 
mondiales oscillaient entre 5 525 et 6 664 tonnes par an. Les saisies sont passées de 
6 665 tonnes en 2010 à 5 763 tonnes en 2011. 

27. En 2011, l’Amérique du Nord a continué de représenter la plus grande 
proportion d’herbe de cannabis saisie dans le monde. Si l’on examine la situation 
région par région, les saisies d’herbe de cannabis en Amérique du Nord ont 
représenté 69 % des saisies annuelles mondiales, tandis que 14 % ont été effectuées 
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en Amérique du Sud, en Amérique centrale et aux Caraïbes, 9 % en Afrique, 5 % en 
Asie, 3 % en Europe et moins de 1 % en Océanie. 
 

  Herbe de cannabis – Afrique 
 

28. Seuls cinq pays africains ont signalé des saisies d’herbe de cannabis dans le 
questionnaire destiné aux rapports annuels pour 2011 et cinq autres pays ont 
indiqué, dans les rapports de pays de la précédente Réunion des chefs des services 
chargé au plan national de la lutte contre le trafic des drogues pour l’Afrique, avoir 
saisi de l’herbe de cannabis5. La figure II montre les chiffres correspondant à ces 
10 saisies annuelles. Compte tenu du nombre élevé d’États africains qui n’ont pas 
répondu au questionnaire destiné aux rapports annuels et de la quantité limitée des 
autres données, il est difficile de déterminer les tendances en matière de saisies 
d’herbe de cannabis dans la région. Cependant, même s’il y a peu de chiffres 
disponibles, il est clair que l’herbe de cannabis continue d’y être cultivée. 

Figure II 
  Saisies d’herbe de cannabis signalées en Afrique en 2011 

(Kilogrammes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Résine de cannabis – Tendances mondiales 
 

29. Contrairement à celle d’herbe de cannabis, la production de résine de cannabis 
était concentrée dans un petit nombre de pays, dont les principaux exemples étaient 
l’Afghanistan et le Maroc. Ainsi, les flux du trafic de résine étaient plus distincts. 
Le premier s’étend du Maroc à l’Europe (principalement via l’Espagne), tandis que 
le second part essentiellement de l’Afghanistan en direction des pays voisins et 
transite à travers ces derniers. En 2011, 28 pays ont saisi plus de 1 tonne de résine 
de cannabis et 13 d’entre eux se trouvaient en Europe. 

30. La plus importante saisie annuelle de résine de cannabis s’est produite en 
Espagne (356 tonnes). Le pays a saisi une quantité de résine de cannabis plus de six 
fois supérieure à celle de n’importe quel autre pays européen et près de trois fois 

__________________ 

 5  Vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre le 
trafic illicite des drogues, Afrique, Accra, 25-29 juin 2012. 
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supérieure à celle du Maroc. L’Espagne joue un rôle important pour empêcher la 
résine de cannabis d’atteindre les autres pays européens compte tenu de leur 
proximité avec le Maroc, connu comme une importante source de résine de 
cannabis. 

31. Les autorités espagnoles ont indiqué6 qu’au cours des dix dernières années, les 
quantités de haschisch saisies ont suivi une tendance générale à la baisse et que les 
prix moyens ont augmenté, le prix du gramme de haschisch atteignant 5,28 euros en 
2011, soit 1 % de plus qu’en 2010 et 37 % de plus qu’en 2002. 

32. Les données des questionnaires destinés aux rapports annuels pour 2011 
indiquent que la majorité de la résine de cannabis saisie en Europe a probablement 
été produite au Maroc. Cependant, plusieurs pays européens ont également 
répertorié l’Afghanistan et le Pakistan comme pays source pour cette drogue. 
Depuis 2001, la proportion des saisies mondiales de résine de cannabis effectuées en 
Europe affiche une tendance à la baisse, tandis que la proportion de résine de 
cannabis saisie en Afrique et au Proche et Moyen-Orient connaît une tendance à la 
hausse. La figure III illustre cette évolution. Les données semblent indiquer que 
davantage de saisies s’effectuent à proximité du lieu de production plutôt que dans 
les traditionnels marchés de consommation européens. En outre, l’augmentation des 
saisies au Proche et au Moyen-Orient laisse à penser que la résine de cannabis en 
provenance d’Afghanistan et du Pakistan gagne en importance sur le marché 
mondial. 

Figure III 
  Saisies de résine de cannabis au Proche et Moyen-Orient/en Asie du Sud-Ouest, 

en Europe et en Afrique, 2001-2011 
(Pourcentage des saisies mondiales) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________ 

 6  Rapport de pays de l’Espagne, vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Amérique latine et Caraïbes, Antigua, 
Guatemala, 1er-5 octobre 2012. 
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  Résine de cannabis – Afrique 
 

33. En 2011, 4 des 28 pays ayant signalé des saisies de résine de cannabis 
supérieures à 1 tonne se trouvaient en Afrique. En Afrique, les saisies annuelles les 
plus importantes ont été effectuées au Maroc (126 tonnes), suivi de l’Algérie 
(53 tonnes), de l’Égypte (18 tonnes) et de l’Ouganda (2 tonnes). La figure IV 
montre l’évolution des saisies de résine de cannabis au Maroc, en Égypte et en 
Algérie.  

Figure IV 
  Saisies de résine de cannabis dans certains pays africains, 2001-2011 

(Kilogrammes)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

34. Les autorités marocaines ont indiqué qu’elles continuaient à mobiliser les 
ressources humaines et monétaires pour lutter contre la culture illicite de cannabis, 
et ont notamment souligné les efforts entrepris dans les provinces du Nord, qui ont 
permis de réduire de 65 % la superficie consacrée à la culture du cannabis. Les 
autorités ont également attiré l’attention sur le fait que les groupes criminels 
internationaux utilisaient de plus en plus des aéronefs légers pour sortir 
clandestinement les drogues du Maroc. Durant les cinq années de la période allant 
de 2007 à 2011, le Maroc a saisi plus de 100 tonnes de résine de cannabis par an, 
soit beaucoup plus que la moyenne de 86 tonnes saisie pendant le quinquennat 
précédent (2002-2006). Les 126 tonnes saisies en 2011 représentent la deuxième 
saisie annuelle la plus importante effectuée dans le pays depuis 2000. 

35. En Algérie, les 53 tonnes de résine de cannabis saisies en 2011 constituent la 
deuxième saisie annuelle la plus importante dans le pays. Les autorités ont souligné 
les efforts qui continuent d’être déployés par les services de détection et de 
répression pour lutter contre le problème de la résine de cannabis qui transite sur 
leur territoire. 

36. En Égypte, les autorités ont indiqué qu’aucune production locale de résine de 
cannabis n’avait été signalée compte tenu du contrôle rigoureux de la culture et des 
mesures de sécurité très strictes qui empêchent cette activité. En Égypte, le trafic se 
fait par les frontières terrestres et maritimes et les points d’entrée légaux, en 
particulier les frontières occidentales du pays.  
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 B. Opiacés 
 
 

37. Le taux de prévalence annuelle de l’usage d’opiacés est estimé à 0,3 et 0,5 % 
de la population adulte7 (entre 13 et 21 millions de personnes ayant consommé au 
cours des 12 derniers mois); la majorité de ces personnes sont des consommateurs 
d’héroïne. Par conséquent, le trafic d’héroïne est très préoccupant. Les saisies 
d’opium et de morphine continuent de se produire essentiellement au Proche et au 
Moyen-Orient et en Asie du Sud-Ouest, tandis que les saisies d’héroïne sont 
davantage dispersées sur le plan géographique.  
 

 1. Opium 
 

38. Après avoir progressé à un rythme soutenu pendant la période 2002-2008, les 
saisies mondiales d’opium se sont stabilisées à 653 tonnes en 2009. Elles sont 
ensuite tombées à 492 tonnes en 2010 et sont restées stables en 2011 (491 tonnes). 
Depuis 2004, trois pays, à savoir l’Afghanistan, l’Iran (République islamique d’) et 
le Pakistan, ont constamment représenté plus de 90 % des saisies moniales d’opium. 

39. La République islamique d’Iran a enregistré la plus grande quantité annuelle 
d’opium saisie par un seul pays depuis 1980. Lors de la période 2002-2009, les 
saisies ont quasiment été multipliées par huit, passant de 73 à 580 tonnes. En 2010, 
la tendance s’est inversée et en 2011 les saisies sont tombées à 374 tonnes8. En 
2011, les saisies d’opium en Afghanistan étaient en hausse pour la deuxième année 
consécutive, s’établissant à 80 tonnes, soit le plus haut niveau depuis 2005. 

Figure V 
  Saisies d’opium dans le monde, 2001-2011 

(Tonnes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________ 

 7  Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, Rapport mondial sur les drogues 2012. 
 8  Informations fournies par le Service iranien du contrôle des drogues. 

0

100

200

300

400

500

600

700

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

To
nn

es

Reste du monde

Afghanistan

Iran (République islamique d')



 

14 V.13-84739 
 

UNODC/HONLAF/23/2  

40. Deux pays d’Afrique ont signalé des saisies d’opium en 2011. L’Égypte a saisi 
11 kg d’opium produits localement et l’Algérie un peu moins de 1 kg 
(850 grammes). Les autorités égyptiennes ont indiqué9 que l’opium était la 
quatrième drogue illicite la plus consommée dans le pays et que du pavot à opium 
était cultivé au Sinaï et en Haute-Égypte. Les efforts récemment déployés par les 
forces antidrogue, les forces armées et la force aérienne se sont traduits par une 
réduction de la culture du pavot et une diminution de l’offre d’opium sur le marché 
illégal. 
 

 2. Morphine 
 

41. Comme dans le cas de l’opium, les saisies de morphine ont encore eu lieu 
majoritairement en Afghanistan ou dans les pays voisins: chaque année depuis 2005, 
l’Afghanistan, l’Iran (République islamique d’) et le Pakistan ont effectué à eux 
trois plus de 90 % des saisies mondiales de morphine. Entre 2006 et 2010, les 
saisies de morphine ont généralement diminué au Proche et au Moyen-Orient/en 
Asie du Sud-Ouest, tandis qu’en 2011, elles ont considérablement augmenté en 
Afghanistan, d’où la difficulté de dégager la tendance récente. Les données à venir 
révèleront si l’augmentation importante des saisies en 2011 est un phénomène isolé, 
ou si elle marque le début d’une tendance à la hausse. Le volume des saisies était de 
50,8 tonnes en Afghanistan, 6,8 tonnes en Iran (République islamique d’) et 
4,3 tonnes au Pakistan. 

42. Aucun pays africain n’a signalé de saisie de morphine illicite à l’ONUDC dans 
les questionnaires destinés aux rapports annuels de 2011.  
 

 3. Héroïne 
 

  Héroïne – Tendances mondiales 
 

43. Les saisies mondiales d’héroïne ont connu une hausse depuis 2002 (voir 
figure VI), avant de reculer légèrement en dessous de 76 tonnes en 2011 (contre 
81 tonnes en 2010). La diminution annuelle est due à un recul important des saisies 
en Europe, notamment dans l’Europe du Sud-Est où elles ont diminué pour la 
deuxième année consécutive. En 2011, les saisies ont augmenté en Asie de l’Est et 
du Sud-Est et en Amérique du Nord, alors qu’elles se sont stabilisées au Proche et 
au Moyen-Orient/en Asie du Sud-Ouest après une période soutenue d’augmentations 
annuelles depuis 2004. 

__________________ 

 9  Rapport de pays de l’Égypte, vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Afrique, Accra, 25-29 juin 2012. 
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Figure VI 
  Saisies d’héroïne dans le monde, 2001-2011 

(Kilogrammes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

44. De 2003 à 2010, les saisies d’héroïne ont été multipliées par huit en Iran 
(République islamique d’), atteignant 27 tonnes en 2010, soit une augmentation 
annuelle de 35 % sur sept ans. Cette tendance s’est inversée en 2011, les saisies 
ayant diminué de 15 %, atteignant 23 tonnes10. Au Pakistan, les saisies d’héroïne 
ont doublé entre 2009 et 2010, atteignant 4,2 tonnes. Les saisies d’héroïne ont 
continué d’augmenter en 2011, s’élevant à 7,6 tonnes, soit le niveau le plus haut que 
ce pays ait enregistré depuis 2000. 

45. En 2011, les saisies d’héroïne ont diminué en Europe pour la troisième année 
consécutive, notamment en Hongrie (baisse de 97 %), en Slovénie (baisse de 88 %), 
en République tchèque (baisse de 84 %), en Suède (baisse de 64 %), en Belgique 
(baisse de 64 %), en Lettonie (baisse de 61 %), en Grèce (baisse de 34 %) et en 
Autriche (baisse de 32 %). Les exceptions les plus notables à cette tendance étaient 
les augmentations enregistrées en Pologne (90 %) et en Espagne (77 %). L’Espagne 
a saisi 413 kg d’héroïne en 2011, et les autorités de ce pays ont noté que les saisies 
d’héroïne avaient globalement augmenté au cours de la dernière décennie11.  

46. Si, au cours des dernières années, les saisies d’héroïne ont diminué en Europe, 
elles ont connu une augmentation en Amérique du Nord. Les États-Unis 
d’Amérique, le Mexique et le Canada ont tous signalé une augmentation des saisies 
d’héroïne en 2011. En 2011, les autorités nord-américaines ont saisi 4,7 tonnes 

__________________ 

 10  Informations fournies par le Service iranien du contrôle des drogues. 
 11  Rapport de pays de l’Espagne, vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan 

national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Amérique latine et Caraïbes, Antigua, 
Guatemala, 1er-5 octobre 2012. 
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d’héroïne (une quantité légèrement inférieure aux 5,9 tonnes saisies en Europe 
occidentale et centrale). Les autorités américaines ont indiqué que la disponibilité 
de l’héroïne a continué d’augmenter en 2011 car les trafiquants partent à la conquête 
de nouveaux marchés. Depuis 2007, les saisies d’héroïne ont régulièrement 
augmenté le long de la frontière sud-ouest des États-Unis. 
 

  Héroïne – Afrique 
 

47. En 2011, trois pays d’Afrique de l’Est ont signalé des saisies d’héroïne. Ces 
pays sont le Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda. En Afrique de l’Ouest, le Bénin, le 
Nigeria, le Ghana, la Côte d’Ivoire et le Burkina Faso ont indiqué avoir saisi de 
l’héroïne. 

48. Au Kenya, la police a saisi 103 kg d’héroïne en 2011, une quantité nettement 
supérieure au 35 kg saisis en 2010. Les autorités ont indiqué12 que le Kenya servait 
de zone de transit pour l’acheminement de l’héroïne vers l’Europe et les États-Unis. 
L’héroïne arrive au Kenya en provenance d’Inde et du Pakistan dissimulée dans des 
cargaisons maritimes ou aériennes. Une fois arrivée au Kenya, l’héroïne est 
acheminée soit directement vers l’Europe, soit vers les États-Unis ou l’Europe via 
les pays d’Afrique de l’Ouest. Une certaine quantité de l’héroïne parvenant jusqu’au 
Kenya est également destinée à l’Afrique du Sud. En Tanzanie, les autorités ont 
saisi 182 kg d’héroïne en 2011, soit un peu moins que la quantité record de 191 kg 
saisie en 2010. La seule autre saisie annuelle signalée en Afrique de l’Est provient 
de l’Ouganda où les services de détection et de répression ont saisi 5 kg d’héroïne 
en 2011. La figure VII montre les saisies d’héroïne signalées en Tanzanie et au 
Kenya depuis 2001.  

Figure VII 
  Saisies d’héroïne en Tanzanie et au Kenya, 2001-2011 

(Kilogrammes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________ 

 12  Rapport de pays du Kenya, vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Afrique, Accra, 25-29 juin 2012. 

0

100

200

300

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

K
ilo

gr
am

m
es

Tanzanie (République-Unie de)

Kenya



 

V.13-84739 17 
 

 UNODC/HONLAF/23/2

49. Tous les ans entre 2001 et 2010, le Nigeria a saisi plus d’héroïne que 
n’importe quel autre pays d’Afrique de l’Ouest; les autorités nigérianes ont saisi en 
moyenne 82 kg d’héroïne par an pendant cette période. Cependant, en 2011, le 
Nigeria a saisi 32 kg d’héroïne et la plus importante saisie annuelle en Afrique de 
l’Ouest a eu lieu dans le pays voisin du Bénin. Les services de détection et de 
répression béninois ont saisi 200 kg d’héroïne en 2011. Les autorités béninoises ont 
indiqué que l’héroïne saisie dans le pays était produite en Asie du Sud-Est et qu’elle 
transitait par l’Afrique de l’Est et la Côte d’Ivoire avant d’entrer au Bénin. 
 
 

 C. Cocaïne 
 
 

  Cocaïne – Tendances mondiales 
 

50. Après une période relativement stable de 2005 à 2009, les saisies mondiales de 
cocaïne ont baissé aussi bien en 2010 qu’en 2011. Bien que les saisies aient 
diminué, la distribution géographique est restée relativement stable avec les 
principales régions de production et de transit de l’Amérique du Sud, l’Amérique 
centrale et des Caraïbes représentant 70,6 % des saisies mondiales en 2011 (contre 
74 % en 2009). Les saisies réalisées dans les traditionnels marchés de 
consommation nord-américains et européens représentaient 28,7 % des saisies 
mondiales de cocaïne. Seulement 0,8 % des saisies ont été effectuées dans le reste 
du monde (Asie, Afrique et Océanie). La figure VIII montre la tendance dans 
certaines régions et sous-régions entre 2001 et 2011. 

Figure VIII 
  Saisies de cocaïne dans le monde, 2001-2011 

(Kilogrammes) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

51. En Amérique du Sud, la Colombie a continué de saisir de loin les plus 
importantes quantités de cocaïne, bien que le volume des saisies, qui était de 
165 tonnes en 2010, ait chuté à 146 tonnes en 2011. Les autorités colombiennes ont 
fait savoir qu’en termes de volume, les opérations de saisie les plus réussies étaient 
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des opérations maritimes13. Une opération effectuée conjointement avec le 
Honduras a permis de saisir 8 963 kg de cocaïne, et une opération menée en juillet 
2011, dans le cadre d’un accord sur les interceptions en mer entre la Colombie et les 
États-Unis, a abouti à la saisie de 6 900 kg de cocaïne. En 2011, les autorités 
honduriennes ont déclaré la saisie de 16 800 kg de cocaïne, de loin la plus grande 
quantité annuelle saisie par ce pays. 

52. Au Pérou, les saisies de cocaïne ont baissé de 7 tonnes en 2011, s’établissant 
ainsi juste en dessous des 11 tonnes, soit le plus bas niveau enregistré par le pays 
depuis 2003. En revanche, les saisies effectuées en Bolivie (État plurinational de) 
ont augmenté pour la seconde année consécutive, atteignant une nouvelle quantité 
record de 34 tonnes. Au cours des quatre dernières années, les saisies de cocaïne 
effectuées dans ce pays ont considérablement augmenté. Entre 2007 et 2011, la 
Bolivie a saisi en moyenne 30 tonnes de cocaïne tous les ans, soit une quantité bien 
supérieure aux 11 tonnes saisies en moyenne entre 2001 et 2006. 

53. D’après les autorités équatoriennes14, les réseaux internationaux de trafic de 
drogues utilisent de plus en plus souvent l’Équateur pour la constitution de stocks 
de drogues illicites, leur entreposage et leur distribution, ainsi que pour le trafic de 
précurseurs chimiques et pour d’autres infractions liées à la drogue. Les saisies de 
cocaïne y ont légèrement augmenté, atteignant 21 tonnes en 2011, contre 15 tonnes 
en 2010. Elles restent cependant très en dessous des 65 tonnes saisies en 2009. En 
2011, la quantité de cocaïne saisie au Brésil (24 tonnes), au Chili (9 tonnes) et en 
Argentine (4 tonnes) a baissé par rapport à l’année précédente, bien que la quantité 
de cocaïne saisie en République bolivarienne du Venezuela ait légèrement 
augmenté, pour s’établir à 26 tonnes. 

54. La cocaïne en provenance de l’Amérique du Sud continue d’être acheminée 
vers les États-Unis et le Canada via l’Amérique centrale. Cependant, le volume de 
cocaïne saisi aux États-Unis a diminué ces dernières années. Aux États-Unis, les 
saisies annuelles de cocaïne ont culminé à plus de 165 tonnes en 2006, mais ont 
chuté en dessous des 100 tonnes en 2008 et sont restées inférieures à 100 tonnes en 
2009, 2010 et 2011. 
 

  Cocaïne – Afrique 
 

55.  Le passage par certains pays de transit africains, notamment d’Afrique de 
l’Ouest, représente un itinéraire secondaire pour le trafic de cocaïne vers l’Europe. 
Il est difficile d’évaluer les tendances à long terme étant donné que la base 
d’informations comporte de nombreuses lacunes pour l’Afrique. Cependant, il y a 
des raisons manifestes de penser que cet itinéraire continue d’être utilisé pour 
acheminer la cocaïne vers l’Europe. Depuis 2003, au moins un pays d’Afrique de 
l’Ouest a signalé des saisies de cocaïne supérieures à 400 kg. Cette tendance s’est 
poursuivie en 2011, avec des saisies annuelles de plus de 400 kg enregistrées au 
Nigeria, au Togo et au Bénin.  

__________________ 

 13  Rapport de pays de la Colombie, vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Amérique latine et Caraïbes, Antigua, 
Guatemala, 1er-5 octobre 2012. 

 14  Rapport de pays de l’Équateur, vingt et unième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Amérique latine et Caraïbes, Santiago, 
3-7 octobre 2011. 
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56. Sur les 420 kg de cocaïne interceptés au Togo en 2011, 384 kg ont été saisis 
dans le port de Lomé. Les autorités ont découvert la cocaïne dans des conteneurs, 
dissimulée dans des palettes sur lesquelles étaient entreposée de l’huile de soja15. 
Les autorités nigérianes ont signalé16 que des saisies de cocaïne et d’héroïne étaient 
fréquemment effectuées aux aéroports internationaux du pays, notamment à Lagos 
et Abuja. 
 
 

 D. Stimulants de type amphétamine 
 
 

  Amphétamine – Tendances mondiales 
 

57. Entre 2001 et 2009, les saisies mondiales d’amphétamine ont suivi une 
tendance générale à la hausse, résultant en partie de l’augmentation des saisies de 
Captagon réalisées au Proche et Moyen-Orient et en Asie du Sud-Ouest, celles-ci 
ayant dépassé, en volume total, celles effectuées en Europe. En 2010, les saisies ont 
chuté à 19 tonnes pour rebondir à 24 tonnes en 2011 et sont restées en dessous du 
pic de 33 tonnes enregistré en 2009.  

58. L’Arabie saoudite est l’un des principaux marchés de consommation de 
comprimés de Captagon et a enregistré pour la neuvième année consécutive les plus 
grandes saisies d’amphétamines réalisées par un seul pays. Dans ce pays, les saisies 
sont passées de 8,8 tonnes en 2010 (52 millions de comprimés) à 11,5 tonnes 
(67 millions de comprimés). En République arabe syrienne, les saisies sont passées 
de 2,1 tonnes (12 millions de comprimés) en 2010 à 3,9 tonnes (23 millions de 
comprimés) en 2011, le plus haut niveau enregistré dans ce pays, soit une quantité 
légèrement supérieure à la quantité de 3,7 tonnes (22 millions de comprimés) saisie 
en 2009.  
 

  Méthamphétamine – Tendances mondiales 
 

59.  Le marché mondial de la méthamphétamine s’est considérablement élargi 
entre 2008 et 2011 (voir figure IX). Si les volumes des saisies ont été relativement 
stables jusqu’en 2008, la quantité annuelle de méthamphétamine saisie dans le 
monde a augmenté rapidement pour atteindre près de 88 tonnes en 2011. En 2011, la 
quantité de méthamphétamine saisie dans le monde a plus que triplé par rapport 
à 2008. 

__________________ 

 15  Rapport de pays du Togo, vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Afrique, Accra, 25-29 juin 2012. 

 16  Rapport de pays du Nigéria, vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Afrique, Accra, 25-29 juin 2012. 
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60. De grandes quantités de méthamphétamine ont continué d’être produites 
illicitement au Mexique, où les saisies ont considérablement augmenté. En 2011, 
plus de 30 tonnes (30 740 kg) de méthamphétamine ont été saisies au Mexique, 
contre 13 tonnes en 2010; avant 2009, elles n’avaient jamais dépassé 1 tonne. La 
quantité de méthamphétamine saisie au Mexique en 2011 est équivalente au volume 
total mondial saisi deux ans auparavant seulement. Les autorités mexicaines ont 
identifié deux grandes régions de production de méthamphétamine: dans le nord (les 
états de Sinaloa, Sonora et Basse-Californie) et la région centrale (Michoacán, 
Jalisco et Guanajuato). 

61. Les saisies de méthamphétamine ont continué d’augmenter fortement en Asie 
de l’Est et du Sud-Est, passant de 16 tonnes en 2009 à 20 tonnes en 2010 et 
25 tonnes en 2011. La Chine et la Thaïlande ont représenté 94 % des saisies de 
méthamphétamine dans ces sous-régions en 2011. 

62. La Chine a continué d’être touchée par la production, le trafic et la 
consommation de méthamphétamine à une large échelle. Tout au long de la période 
2005-2009, les saisies annuelles de méthamphétamine déclarées par la Chine étaient 
comprises entre 6 et 7 tonnes; en 2011, les saisies ont atteint 14,3 tonnes. Les 
autorités chinoises ont indiqué que la méthamphétamine était introduite en 
contrebande depuis le Myanmar. Il semble que des stimulants de type amphétamine 
continuent d’être fabriqués illicitement en Chine, les autorités ayant indiqué avoir 
détecté 357 laboratoires clandestins en 2011 (contre 378 en 2010).  

63. La Thaïlande a saisi 9,6 tonnes de méthamphétamine en 2011, contre 5,6 en 
2010. Les autorités thaïlandaises ont indiqué que la consommation et le trafic de 
comprimés de méthamphétamine étaient les plus répandus en Thaïlande et que 
l’usage illicite et le trafic de cristaux de méthamphétamine s’aggravaient17. Elles 
ont également indiqué que les trafiquants avaient activement introduit de la 

__________________ 

 17  Rapport de pays de la Thaïlande, trente-sixième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Asie et Pacifique, à Bangkok, 30 octobre-
2 novembre 2012. 
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méthamphétamine sur le marché au moyen de diverses campagnes comme l’offre 
d’échantillons gratuits, la réduction des prix et la vente en petites quantités. Elles 
ont établi que le Myanmar était le pays d’origine de la méthamphétamine, et que la 
République démocratique populaire lao et le Cambodge étaient des pays de transit. 
 

  Substances de type “ecstasy” – Tendances mondiales 
 

64. Ces dernières années, le marché mondial de l’“ecstasy” a connu un net déclin: 
de la quantité record de 17 tonnes saisies en 2007, on est tombé à 3,5 tonnes en 
2011. Le volume de substances de type “ecstasy” saisi dans le monde a connu un 
déclin pendant quatre années consécutives.  

65. La majorité des saisies d’“ecstasy” ont eu lieu en Amérique du Nord et en 
Europe. Aux États-Unis, les saisies ont diminué de moitié en 2011, s’établissant à 
521 kg (contre 1 069 kg en 2010), et les saisies au Canada ont chuté 
considérablement à 192 kg (contre 529 kg en 2010). Quatre des six autres pays 
ayant saisi plus de 100 kg de substances de type “ecstasy” se situaient en Europe 
(Pays-Bas, France, Turquie et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord). En dehors de l’Amérique du Nord et de l’Europe, l’Australie et l’Indonésie 
étaient les seuls pays à avoir saisi plus de 100 kg de substances de type “ecstasy”.  
 

  Stimulants de type amphétamine – Afrique 
 

66. L’Ouganda était le seul pays africain à avoir signalé des saisies d’amphétamine 
en 2011. Le pays a déclaré sept cas ayant abouti à la saisie de 10 kg d’amphétamine. 
Dans le questionnaire destiné aux rapports annuels de 2011, les autorités 
ougandaises ont déclaré que les amphétamines entraient en Afrique par l’Afrique de 
l’Ouest, et qu’elles étaient destinées à l’Inde via l’Éthiopie. 

67. Les données sur les saisies montrent que la production de méthamphétamine 
est plus répandue en Afrique de l’Ouest que dans d’autres régions africaines. Le 
Bénin et le Ghana ont saisi plus de 20 kg de méthamphétamine en 2011. Ces deux 
pays ont également signalé des saisies de méthamphétamine en 2010. Depuis 2011, 
le Nigeria a déclaré18 avoir identifié deux laboratoires clandestins utilisés pour la 
production illicite de méthamphétamine à Lagos. L’un de ces laboratoires avait la 
capacité de produire 25 kg de méthamphétamine par cycle.  

68. En 2011, deux pays africains, l’Égypte et le Botswana, ont signalé avoir saisi 
des substances de type “ecstasy”. Dans les deux cas, la quantité annuelle saisie était 
inférieure à 150 grammes. L’“ecstasy” saisie en Égypte en 2011 provenait 
essentiellement d’Europe et d’Amérique du Nord, et était arrivée par des points 
d’entrée légaux dans des bagages personnels.  
 
 

 IV. Activités visant à réduire l’offre en Afrique 
 
 

  Analyse de la deuxième partie du questionnaire destiné aux rapports annuels 
 

69. Cette section propose un court résumé des réponses des pays africains aux 
sections de la deuxième partie du questionnaire destiné aux rapports annuels. La 

__________________ 

 18  Rapport de pays du Nigéria, vingt-deuxième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Afrique, Accra, 25-29 juin 2012. 
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deuxième partie du questionnaire s’intitule “Approche globale de la réduction de la 
demande de drogues” et environ la moitié de cette deuxième partie est consacrée 
aux questions liées à la réduction de l’offre de drogues illicites. Les questions 16 
à 37 du questionnaire concernent les activités visant à réduire l’offre nationale, la 
coopération transfrontalière et internationale, la coopération technique 
internationale et le contrôle des précurseurs. 

70. L’actuelle série de questions a été utilisée pour la première fois par l’ONUDC 
en 2010 dans le questionnaire destiné aux rapports annuels. Quatre-vingt-treize pays 
ont répondu à la deuxième partie du questionnaire en 2010, contre 91 en 2011. Au 
moment de la rédaction de ce document, on ne disposait que des données de 20 pays 
pour 2012. Par conséquent, l’analyse est basée sur les réponses aux questionnaires 
de 2010 et 2011.  

71. Compte tenu du peu de données comparatives dont l’on dispose pour 
l’Afrique, la majorité de l’analyse est basée sur les réponses combinées des 
enquêtes de 2010 et 2011, plutôt que sur une comparaison entre ces deux années. En 
2010 et 2011, neuf pays africains ont répondu à la deuxième partie du questionnaire 
destiné aux rapports annuels. Cinq pays ont répondu à l’enquête en 2010 et 2011. 
Pour les pays qui ont répondu à la fois en 2010 et 2011, la dernière réponse a été 
utilisée dans l’analyse.  
 

  Activités nationales 
 

72. Deux pays africains, qui ont signalé ne pas avoir avalisé la stratégie écrite 
comprenant un volet de réduction de l’offre en 2010, ont indiqué qu’une stratégie 
était en place en 2011. L’un de ces pays a également indiqué qu’une stratégie écrite 
contre la criminalité organisée, approuvée par le gouvernement, et comportant un 
volet spécifique de réduction de l’offre de drogues, a été approuvée en 2011.  

73. L’enquête demandait aux gouvernements quelles activités avaient été mises en 
place pour réduire l’offre de drogues illicites. En 2010 et 2011, 89 % des pays 
africains qui ont répondu ont indiqué qu’ils surveillaient les stimulants de type 
amphétamine et les substances illicites, 80 % ont signalé qu’ils utilisaient les 
renseignements de police scientifique et surveillaient les précurseurs, 70 % ont dit 
qu’ils entreprenaient des activités de recherche et d’évaluation, tandis que 60 % ont 
affirmé avoir lancé des programmes pour l’éradication des cultures de drogues 
illicites. Deux pays, l’Égypte et le Maroc, ont déclaré avoir mis en œuvre des 
activités de développement alternatif. 

74. Dans tous les pays ayant répondu, la police, les douanes ou un service 
spécialisé de détection et de répression était chargé de réduire l’offre de drogues. 
Dans 66 % des pays, l’armée est mandatée pour réduire l’offre de drogues. 

75. Tous les pays africains qui ont répondu ont déclaré avoir utilisé des 
informateurs pour mener leur enquête et recueillir des preuves, et 90 % ont indiqué 
avoir eu recours à des techniques d’infiltration pendant la période considérée. 
Cependant, moins de pays ont signalé avoir utilisé la surveillance électronique 
(67 %) ou les livraisons surveillées (64 %) comme techniques d’enquête.  

76. Quarante-quatre pour cent des pays disposaient d’un système pour surveiller la 
vente sur Internet de préparations pharmaceutiques contenant des stupéfiants ou des 
substances psychotropes placées sous contrôle international. 



 

V.13-84739 23 
 

 UNODC/HONLAF/23/2

  Coopération transfrontalière et internationale 
 

77. Les données attestent d’une culture de coopération bien établie entre les 
services de détection et de répression de la région. Tous les États membres qui ont 
répondu ont déclaré avoir échangé des informations avec les services des différents 
pays. Cependant, il y a encore des domaines dans lesquels la coopération pourrait 
être renforcée davantage. Par exemple, 67 % des pays ont déclaré s’être engagés 
dans des opérations conjointes avec d’autres pays et 44 % ont indiqué avoir échangé 
des officiers de liaison. Plusieurs pays ayant mené des opérations communes ont 
affirmé qu’elles ont abouti à des saisies importantes de cocaïne et d’héroïne. 

78. Soixante-trois pour cent des pays africains ont indiqué que la lenteur des 
procédures officielles posait un problème en termes de coopération avec les 
homologues des autres pays. En outre, la moitié des pays ayant répondu ont affirmé 
que l’absence d’accord favorisant la coopération opérationnelle/l’entraide juridique 
constituait un problème. Un plus petit nombre de pays ont déclaré que le manque de 
coopération manifesté par des homologues (33 %) ou l’incapacité d’identifier des 
homologues susceptibles d’être contactés (33 %) posait un problème. 
 

  Coopération technique internationale  
 

79. Quatre-vingts pour cent des pays africains ont indiqué avoir bénéficié d’une 
assistance technique dans le domaine de la réduction de l’offre de drogue, soit de la 
part d’un autre pays soit d’une organisation internationale. Parmi les pays ayant 
reçu une assistance, tous (100 %) ont bénéficié d’une formation, 80 % ont reçu une 
assistance dans le domaine du partage des données, 71 % ont reçu de l’équipement, 
43 % des logiciels recyclés et 40 % une assistance financière. Tous les pays qui ont 
reçu une assistance ont déclaré qu’elle n’était pas suffisante face aux besoins 
nationaux. 

80. Deux pays ont indiqué qu’ils avaient fourni une assistance, sous la forme 
d’une formation, à d’autres pays de la région. 
 
 

 V. Conclusions 
 
 

81. Le cannabis reste la drogue illicite dont la culture, la production, le trafic et la 
consommation restent les plus répandus et la culture du cannabis se poursuit dans la 
plupart des pays africains. En 2011, les saisies d’herbe de cannabis ont diminué au 
niveau mondial de même qu’en Afrique. Les saisies réalisées en Afrique sont 
passées de 799 tonnes en 2010 à 522 tonnes en 2011. Si les saisies mondiales de 
résine de cannabis ont diminué pour la troisième année consécutive, celles 
effectuées en Afrique ont augmenté en 2011. Au cours des 10 dernières années, la 
proportion des saisies de résine de cannabis réalisées en Afrique a augmenté par 
rapport aux saisies mondiales. Dix-neuf pour cent des saisies mondiales de résine de 
cannabis ont été effectuées en Afrique en 2011 (contre 8 % en 2001).  

82.  L’Afghanistan et le Myanmar ont continué de représenter la majeure partie de 
la culture illicite du pavot à opium dans le monde; 84 % des cultures mondiales se 
trouvaient dans ces deux pays. En 2012, les cultures de pavot à opium couvraient 
154 000 ha en Afghanistan, soit 18 % de plus que l’année précédente. Cela étant, les 
maladies phytosanitaires et les intempéries ont endommagé les récoltes, avec pour 
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effet une diminution de 36 % de la production potentielle d’opium pendant la 
période considérée. Au Myanmar, la superficie cultivée a augmenté de 17 %, 
atteignant 51 000 ha et la production potentielle d’opium s’est accrue de 12 % pour 
atteindre 690 tonnes. En 2011, les saisies d’opium sont restées à des niveaux 
identiques à ceux de l’année précédente, tandis que les saisies d’héroïne ont 
diminué en Afrique et dans le monde. 

83. Trois pays, à savoir la Bolivie (État plurinational de), la Colombie et le Pérou, 
représentaient toujours la quasi-totalité de la culture mondiale du cocaïer. La 
superficie totale consacrée à la culture du cocaïer est demeurée stable en 2011. Si 
les saisies mondiales de cocaïne ont légèrement diminué en 2011, les saisies de 
cocaïne signalées par les pays africains ont augmenté. 

84. La tendance la plus claire qui se dégage des données de 2011 est 
l’augmentation des saisies mondiales de méthamphétamine. Ces dernières années, le 
marché mondial de la méthamphétamine s’est considérablement étendu. Si les 
volumes des saisies ont été relativement stables jusqu’en 2008, la quantité annuelle 
de méthamphétamine saisie dans le monde a augmenté rapidement pour atteindre 
près de 88 tonnes en 2011. En 2011, le volume des saisies mondiales de 
méthamphétamine était près de trois fois supérieur à celui enregistré en 2008. En 
2011, les saisies réalisées dans les pays africains ne représentaient qu’une partie 
relativement faible des saisies mondiales de méthamphétamine. Les services de 
détection et de répression continuent de découvrir en Afrique de l’Ouest des 
laboratoires clandestins utilisés pour fabriquer des stimulants de type amphétamine. 

 


